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Le Conseil de tutelle, 

Ayant examiné à sa trente-septième session le rapport de la Mission de visite 

des Nations Unies dans le TerriJcoire so~s tutelle des Îles du Pa.cifique (1970)~( 

Ayant entendu les obse~vations faites oralement par les représentants des 

Etats-Unis d1Amérique au sujet dudit rapport, 

1., Prend ac-t,e du rapport cle la Mission de visite et des ob!ë e..i·•va.tions de 

l'Autorité ed:ninistra.rite à son sujet; 

2. Exprime sa vatisfaction du travail accompli pe..r la l-üssion de visite 
en son nom, 

3. ~~pe.lle~_J.. ! at·l:i_:E~tion sur le f'ci t qu'à sa trente-septième session il 

a tenu comp·;;e, pour fo1,nuler ses propres conclusions et recommandations sur la 

situation dans le Territoire sous tutelle, des recommandations et observations 

de la Mission de visite, ainsi que des observations présentées par 1 1Autorité • 

administrante à leur sujet; 

4. Décide de continue~ à tenir compte de ces recommandations, conclusions 

et observations lorsqu'il examinera à l'avenir les questions relatives au Territoire 
sous tutelle intéressé; 
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5. __ Invite 1 1 Autorité administrante à tenir ccmpte des recommandations et 

conclusions de la Mission de visite, ainsi que des observations faites à ce sujet 

par les membres du Conseil de tutelle; 

6. Dé~ide, conformément à l'article 98 de son règlement intérieur, de 

faire distribuer sous une forme appropriée le rapport de la Mission de visite 

et le texte de la présente résolutiono 




